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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 21-15 – du 29 septembre 2021

portant autorisation de circulation de véhicule terrestre à moteur sur la plage de
Dieppe pour le compte de l’entreprise ETBH, pour des travaux remise en état du

domaine public maritime

Sous-Préfecture de Dieppe

Affaire suivie par : Guillaume PAIN
Tél. : 02 35 06 66 16
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L321-9 ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination du préfet de la région Normandie, préfet de
la Seine-Maritime –  Monsieur Pierre-André DURAND ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°21-071  du  03  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Alain GUEYDAN, sous-préfet de Dieppe ;

Vu l’arrêté  préfectoral  cadre  du  23  août 2021  portant  délivrance  des  autorisations  de
circulation des véhicules terrestres à moteur sur le domaine public maritime de la Seine-
Maritime

Vu l’avis favorable de la Ville de Dieppe en date du 24 septembre 2021

Vu la demande en date du 21 septembre 2021, de l’entreprise ETBH, représentée par Monsieur
Bertrand LOUVRY, sollicitant l’autorisation de circuler sur la plage de Dieppe

CONSIDÉRANT :

Que la demande d’intervention par le Service Mer, Littoral et Environnement Marin, pour les opérations 
de remise en état du domaine public maritime découle de l’appel à projet de la DREAL Normandie de 
restauration écologique dans le cadre du dispositif « France Relance ». 

Que la nature des opérations, rendent indispensable la circulation de véhicules terrestres à moteur sur
le domaine public maritime.
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Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET

L’entreprise ETBH, sise 440 rue du centre 76550 AUBERMESNIL-BEAUMAIS, représentée par Monsieur
Bertrand LOUVRY, ci-dessous dénommée « le bénéficiaire »), est autorisée à faire circuler des véhicules
terrestres  à  moteur,  sur  le  domaine public  maritime de la  plage de Dieppe  en vue  des  opérations
définies à l’article 4.

Article 2 – CONDITIONS GÉNÉRALES

Le bénéficiaire ou tout conducteur des véhicules autorisés devra prendre toutes les dispositions pour
assurer la sécurité des personnes et des biens, veiller au respect de l’environnement sur le chantier.

En aucun cas, le domaine public maritime ne devra être utilisé pour le stationnement des véhicules
utilisés après la journée de travail, ni pour le stockage de la réserve de carburant.

Le bénéficiaire demeure responsable du déroulement de la surveillance et de la sécurité des travaux.

La présente autorisation  ne dispense pas  le bénéficiaire  du respect  des  autres  réglementations en
vigueur.

Il est précisé que la présente autorisation ne pourra être utilisée pour un usage autre que celui pour
lequel elle a été accordée.

Article 3 – VÉHICULE AUTORISÉ

Seule est autorisée dans le cadre du présent arrêté, la circulation des engins nécessaires aux opérations
citées dans l’article 4 (1 pelle hydraulique de 25 tonnes).

L’immatriculation de cet engin devra être communiquée au gestionnaire du domaine public maritime
sur l’adresse ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr avant le démarrage des travaux.

Article 4 – DURÉE DE L’AUTORISATION ET TYPE D’OPÉRATIONS

L’autorisation est accordée à compter du jeudi 7 au vendredi 8 octobre 2021 inclus, pour une durée de
deux jours.

L’opération consiste  à  désartificialiser  une  prise  d’eau abandonnée sur  le  domaine  public  maritime  de  la
commune de Dieppe. Cette prise d’eau était utilisée pour alimenter des bassins de stockage d’huître (destinées
à la vente) transformée aujourd’hui en bar restaurant « bar o’mètre ». 

Article 5 – RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

La  circulation  des  véhicules  motorisés  se  fait  dans  le  respect  des  règles  liées  à  la  protection  de
l’environnement.  Il  ne  doit  occasionner  aucune  dégradation  sur  la  plage  et  ne  provoquer  aucune
pollution de quelque nature que ce soit.
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Article 6 – RESPONSABILITÉ DU BÉNÉFICIAIRE

Aucun dégât, ni risque potentiel ne devra être occasionné au domaine public maritime et toutes les
mesures seront prises pour éviter les pollutions.

Le bénéficiaire de la présente autorisation est directement responsable, vis-à-vis des riverains et des
tiers, des nuisances que son activité pourrait faire subir.

Le  bénéficiaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.
Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le  bénéficiaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais  et conformément aux instructions qui  lui  seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

En cas de découverte d’engins explosifs, le bénéficiaire devra alerter sans délai le Centre des Opérations
Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40) et le service gestionnaire du Domaine Public Maritime. Il
veillera à limiter les manipulations de l’engin, à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra
être considéré comme dangereux. Pour information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour
joindre le CROSS, à partir de tous les téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière, être invoquée en toutes circonstances.

Article 7 – POLICE

Toute  infraction  constatée  au  présent  arrêté  fera  l’objet  de  poursuites  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 8 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié par ses soins au bénéficiaire.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 29/09/2021

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 21 – 518-1 du 7 octobre 2021

portant modification, au titre de l’année 2021, de l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2019
accordant une autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime

pour le Trail de la Côte d’Albâtre 
sur les plages de Sotteville-sur-Mer et Veules-les-roses

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU

Tél. : 02 35 06 66 13

Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2019 accordant une autorisation d’occupation temporaire
du domaine public maritime pour le Trail de la Côte d’Albâtre sur les plages de Sotteville-
sur-Mer et Veules-les Roses

Vu le courrier, en date du 10 septembre 2021, par lequel l’Athlétic Club Veulais, 19 B Rue de
Miromesnil 76 550 Tourville sur Arques représenté par Mme Valérie Vanheule, informe le
service du domaine qu’il n’organisera pas le trail de la côte d’albâtre au titre de l’année 2021

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu la décision n°21-018 du 31 août 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.
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CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public 
maritime
Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux du plan d’action pour le
milieu marin, notamment l’O.E_MMN_ope_D6,9 – réduire les impacts des activités de plaisance
et de loisirs sur les habitats de l’estran en limitant l’effet du piétinement

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION de l’arrêté du 12 juillet 2019 susvisé, est ainsi modifié :

L’autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2019 pour une durée de 5 ans. Elle expirera le
31 décembre 2023, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.

Au vu de la description du projet inchangé d’une année sur l’autre, l’autorisation est accordée
pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2019, à charge pour le pétitionnaire d’informer la
DDTM76 du jour précis, ou de l’annulation, de l’événement avant le 15 septembre de chaque année, et
de confirmer le parcours identique.

La durée de l’autorisation d’occupation du domaine public maritime couvre un dimanche du
mois d’octobre ou novembre de chaque année.

Pour l’année 2021, le trail ne sera pas organisé.
S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins quatre mois avant la

date de l’évènement sportif de l’année 2024, en faire la demande, à l’aide du formulaire type, à
l’autorité compétente, en indiquant la durée pour laquelle il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 2 – CONDITIONS

Les autres articles de l’arrêté du 12 juillet 2019 demeurent inchangés.

Article 3 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 7 octobre 2021

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application O Télérecours citoyens P accessible
par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 21–559 du 4 octobre 2021
portant régularisation d’autorisation d’occupation temporaire 

du domaine public maritime naturel 
pour le tournage de séquences pour la série « LAMPJIE » de 6 × 52 minutes sur la

plage de Sennevile-sur-Fécamp pour le compte de la Société CAPA DRAMA

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 17 mai 2021, par laquelle la société CAPA DRAMA, 80, rue de la
Croix Nivert, 75 015 PARIS sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance située sur
le domaine public maritime sur la plage de Senneville-sur-Fécamp

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1
et suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7,
R2124-56, R2125-1 à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu la décision n°21-018 en date du 31 août 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de
l’état en mer

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes
publiques pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation
des incidences Natura 2000 

Vu l’arrêté préfectoral n°49/2020/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 10 septembre 2020 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au
littoral de la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : p  refecture@seine-maritime.gouv.fr  
www.seine-maritime.gouv.fr 1/7

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-10-04-00004 - AP 21-559 du 4 octobre

2021_tournage série LAMPJIE_plage Senneville-sur-Fécamp 154



Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 30 août 2021

Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 2 juillet 2021

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 30 août 2021

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 6 septembre 2021 réceptionné le 24
septembre 2021

Vu l’avis de la DREAL NORMANDIE/SRN/Pôle Mer et Littoral sur les incidences N2000 en
date du 10 septembre 2021

Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 26 juillet 2021
fixant les conditions financières de l’occupation 

Vu l’engagement, souscrit le 28 septembre 2021 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la
redevance afférente à l’occupation sollicitée 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public 
maritime

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux du Document
Stratégique de Façade (DSF) MEMNor (adoptés par arrêté préfectoral du 25/09/19)
notamment D01-OM-OE06 – limiter le dérangement physique, sonore, lumineux des
oiseaux marins au niveau de leurs zones d’habitats fonctionnels

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La société CAPA DRAMA, 80, rue de la Croix Nivert, 75 015 PARIS, représentée par son
directeur Monsieur Claude CHELLI (ci-dessous dénommée « le pétitionnaire ») est autorisée à
occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime, située sur la plage de
Senneville-sur-Fécamp, en vue d’y réaliser le tournage de séquences pour une série de 6 × 52
minutes.

Caractéristiques générales :
– équipe de 25 personnes
– matériel technique (caméra sur pied & stead)
– spot et réflecteur de diffusion de lumière sur pied
– surface occupée de 40 m²

L’occupation est autorisée pour la première fois

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux
prescriptions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions
particulières définies dans le présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime, ci-dessous dénommé « autorité compétente ».
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Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et
Environnement Marin (DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée « gestionnaire du domaine public
maritime ».

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de
toute nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance
d’occupation du domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes
énoncés aux articles L 2125-1 et L 2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation donne lieu au paiement d’une redevance d’occupation du domaine
public d’un montant de mille quatre cent cinquante euros (1450 euros).

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable d’avance dès signature de la présente autorisation à la caisse de
la Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie et Seine Maritime, 21, Quai Jean
Moulin 76 037 ROUEN CEDEX

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 050

RIB : 30001 00707 A7600000000 07
IBAN : FR50 3000 1007 07A7 6000 0000 007
BIC : BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement faire apparaître le numéro de dossier de l’occupant
suivant 076 670 240411 précédé de la mention « REDOM ».

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux
annuel applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la
propriété des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure
quelconque et quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est
redevable concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes
Publiques, l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens
des articles L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute
époque, à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous
peine de déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non
autorisée des installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de
l’occupation.
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Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant
dans l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises
sans avoir été préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation
ou à l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la
sécurité publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la
responsabilité qui pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations
ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Obligation de publicité     :

Cette demande d’occupation du domaine public liée à une exploitation économique, a été
soumise à une publicité (Art L2122-1-1 du CGPPP) effectuée sur l’Internet Départemental de l’État
(IDE) de Seine Maritime du lundi 23 août au lundi 30 août 2021.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt
général de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le
présent arrêté, le pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice
régionale des finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions
financières de l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée
sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en
demeure par lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions
de la présente autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue,
à la demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR
au moins un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux
s’appliquent.
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Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du mardi 14 septembre 2021 pour une durée de 17
jours. Elle expirera le jeudi 30 septembre 2021 sauf application de l’article 4 – Révocation et
résiliation. Au terme de l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre une période de cinq jours (dont 2 jours de tournage en
équipe complète) d’occupation du DPM qui intègre les phases d’installation et de repli.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale,
accès à la dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses
abords.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de
l’occupation décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations
obtenues et les services consultés, notamment éviter le piétinement d’habitat d’intérêt
communautaire et d’espèces protégées comme le Séneçon laineux présent sur le site,

Conformément au respect de remise en état des lieux, le projet n’est pas de nature à
remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs environnementaux du PAMM Manche Mer
du Nord. L’évaluation des incidences reste proportionnée aux enjeux.

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter les recommandations qui sont édictées par le commandant
de la zone maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :

En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre
des Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations
de l’engin, à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme
dangereux. Pour information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à
partir de tous les téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

À l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation (Article 4) de la présente 
autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le gestionnaire du domaine 
public maritime, remettre les lieux en leur état initial, sans délai, en ramassant tout déchet 
éventuel dû au tournage.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par
l’État et aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai
prescrit, dans lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 21 – 565 du 6 octobre 2021

portant résiliation de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
maritime naturel  pour le trail de la Piranhas Bleue

sur les plages de Quiberville-sur-Mer et Sainte-Marguerite-sur-Mer
pour le compte du Club des Piranhas de Dieppe

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu La pétition, en date du 30 septembre 2021, par laquelle le Club des Piranhas, 8 Boulevard de
Verdun 76 200 DIEPPE représenté par M. Philippe Fournis sollicite la résiliation d’occuper
une dépendance du domaine public maritime située sur les plages de Quiberville-sur-Mer et
Sainte-Marguerite-sur-Mer qui lui a été accordée en dernier lieu par arrêté préfectoral du 19
juin 2019 – AOT n° 516

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu la décision n°21-018 en date du 31 août 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime
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ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

L’évènement I la Piranhas Bleue J n’ayant pas eu lieu en 2021 et n’étant plus reconduit par la suite,
l’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 19 juin 2019 au Club des Piranhas représenté par
Monsieur Philippe Fournis, d’occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime
située sur les plages de Quiberville-sur-Mer et Sainte-Marguerite-sur-Mer, est résiliée à compter du 31
décembre 2020.

Article 2 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et de la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 06/10/2021

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable du Bureau des Marins et Usages de la Mer

Corinne COQUATRIX

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application I Télérecours citoyens J accessible
par le site www.telerecours.fr.
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